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Situation indiciaire des fonctionnaires territoriaux de catégorie C
Question écrite n° 15984

Texte de la question

M. François Jolivet interroge M. le ministre de l'action et des comptes publics sur la situation des fonctionnaires
territoriaux de catégorie C relevant de l'échelle C1. À l'occasion de l'annonce de la revalorisation consécutive à
la hausse du SMIC, le Gouvernement a indiqué que celle-ci bénéficierait à l'ensemble des agents dont la
rémunération indiciaire est rattrapée par le salaire minimum, indépendamment du versement des primes et
autres éléments de rémunération, et que les agents concernés continueraient de percevoir l'indemnité
différentielle prévue par le décret n° 91-769 du 26 juillet 1991, garantissant une rémunération au moins égale au
SMIC. Toutefois, cette annonce met en lumière une difficulté persistante au sein de la fonction publique
territoriale. Les relèvements successifs du minimum de traitement intervenus depuis 2021 ont conduit à un
écrasement du bas de l'échelle C1, dont les premiers échelons sont désormais quasiment indifférenciés. De
nombreux agents comptant près de vingt années d'ancienneté perçoivent ainsi un traitement indiciaire situé au
niveau, voire en dessous, du SMIC, identique à celui d'agents nouvellement recrutés ne disposant d'aucune
expérience professionnelle. Cette situation vide de sa substance le déroulement de carrière, prive de toute
reconnaissance l'expérience acquise et nourrit un sentiment croissant de déclassement parmi les agents
concernés. Par ailleurs, si l'indemnité différentielle permet juridiquement de garantir le respect du SMIC, elle ne
constitue pas du traitement indiciaire. À ce titre, elle n'entre pas dans l'assiette des cotisations au régime de la
CNRACL et n'ouvre aucun droit supplémentaire à pension. Cette solution ne répond donc que partiellement aux
difficultés rencontrées et en reporte les conséquences sur les retraites futures des agents les plus modestes. Il
lui demande, en conséquence, quelle est la doctrine administrative applicable aux agents de catégorie C placés
dans cette situation et quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour restaurer une progression
indiciaire effective en bas de grille et pour garantir que la rémunération réellement perçue par ces agents ouvre
des droits à pension correspondants.
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